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ETAT LIQUIDATIF VERSEMENT SFT







	NOM
	PRENOM
	A : Nombre d'enfants à charge
	B : Séparation et/ou reversement SFT 

	CHAILLOUX
	Sébastien
	[bookmark: _GoBack]2
	

	CROIZARD
	Céline
	3
	3

	MARCU
	Romain
	2
	

	MAREY
	Pamela
	1
	1

	PEQUEUR
	Bénédicte
	2
	

	
	
	
	





État liquidatif précisant tous les éléments ayant conduit à la détermination des droits, notamment:
A. Nombre d’enfants à charge.
B. En cas de séparation :
- le nombre d’enfants pris en compte pour le calcul du SFT à répartir;
- nombre d’enfants à charge de l’agent et/ou du ou des ex-conjoint(s) issus de
chaque nouvelle union,
- le cas échéant (1), nombre d’enfants à charge et le traitement indiciaire brut et
la NBI (2) de chaque ancien conjoint,
- le cas échéant, le ou les ex-conjoint(s) bénéficiaire(s) du versement et le
montant à verser.
(1) Exercice du droit d’option pour les anciens couples de fonctionnaire ou pour le versement du
SFT à l’ancien conjoint non-fonctionnaire.
(2) Pour les anciens couples de fonctionnaires.



Fait à Aussac-Vadalle, le 17 octobre 2022
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